ARRETE n° 58 CM du 19 janvier 2006 modifiant l’arrêté n° 959 CM du 14 septembre 1995 relatif au tarif des frais de manutention portuaire “long-courrier” en Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, du budget et de la réforme de la fiscalité, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 959 CM du 14 septembre 1995 relatif au tarif des frais de manutention portuaire “long-courrier” dans le territoire de la Polynésie française;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 janvier 2006,

Arrête:

Article 1er.— Au deuxième alinéa de l’article 3 de l’arrêté n° 959 CM du 14 septembre 1995 susvisé, le montant de “3 360 F CFP” est remplacé par le montant de “3 470 F CFP”.

Art. 2.— Les dispositions des 1er, 2e, 4e et 6e tirets du 1er alinéa de l’article 8 de l’arrêté n° 959 CM du 14 septembre 1995 susvisé ainsi que celles des alinéas 2, 3 et 4 de ce même article sont abrogées.

Art. 3.— Les dispositions du 5e tiret du 1er alinéa de l’article 8 de l’arrêté n° 959 CM du 14 septembre 1995 susvisé sont remplacées par les dispositions suivantes:

“-
les laits concentrés non sucrés conditionnés en boîtes métalliques de numéro de nomenclature douanière 04.02.91.10.”

Art. 4.— Le I du tableau de l’annexe à l’arrêté n° 959 CM du 14 septembre 1995 susvisé intitulé “produits autres que de première nécessité” est remplacé par le tableau ci-dessous:

ANNEXE

Tarif des frais de manutention portuaire long-courrier

en Polynésie française

…………………………………………………………………………………………………….

(1)
TM = tonne métrique ; m3 = mètre cube.

(2)
Les voitures conditionnées en conteneurs FCL seront facturées selon le tarif FCL.

(3)
Les conteneurs de groupage navire, usuellement appelés LCL, sont facturés au tarif “marchandises générales”.

(4)
Les exportations de produits locaux conditionnés en conteneurs sont tarifées à 50 % de la rubrique “divers” et dans la limite d’un plafond égal à la moitié du tarif d’un conteneur FCL.

Art. 5.— Le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, du budget et de la réforme de la fiscalité, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 19 janvier 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française:


Le vice-président,


ministre du tourisme, de l’économie,


des finances et de la communication,

Jacqui DROLLET.

